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1. Une candidature conjointe de Brive et 
Tulle à une expérimentation nationale 
 
En avril 2007, la DIACT (Délégation interministérielle à l’aménagement 
et à la compétitivité des territoires) a lancé une expérimentation auprès 
de 20 villes moyennes témoins afin de conforter leur rôle stratégique. La 
ville moyenne constitue en effet une charnière territoriale entre l’échelle 
globale et l’échelle locale, entre les espaces polarisés et les espaces 
ruraux et peut permettre de démultiplier sur le territoire la compétitivité 
productive, la qualification des services, l’excellence des formations et 
l’attractivité résidentielle des métropoles. 
Au regard des quatre thématiques proposées par la DIACT, la 
Communauté d’Agglomération de Brive et la Communauté de 
Communes du Pays de Tulle ont déposé en juin 2007, une candidature 
conjointe sur le thème de l’accessibilité et des transports.   
 
 
1.1. Les enjeux locaux de l’expérimentation  
 
Les enjeux à étudier dans le cadre de cette expérimentation Brive Tulle 
sont les suivants :  

·  L’intermodalité : améliorer les correspondances entre les 
différents modes de transport, en termes d’accessibilité, de 
fréquence et d’horaires, tenant compte des 2 pôles multimodaux 
de Brive et Tulle en cours de définition. 

·  La billettique intégrée : homogénéiser la tarification, condition 
de développement de l’usage des transports collectifs et de la 
réussite de l’intermodalité en proposant aux usagers une 
tarification intégrée des différents modes de transports.  

·  L’impact territorial de la Grande Vitesse Ferroviaire (GVF) : 
mesurer et anticiper l’arrivée du TGV à Brive (LGV Poitiers - 
Limoges) au niveau du système de transports locaux, en termes 
économique et urbanistique. 

 
 
1.2. Les objectifs locaux de l’expérimentation  
 
L’objectif de cette expérimentation est :  
- d’améliorer les déplacements entres les deux agglomérations et 
conforter leur accessibilité interne et externe, 
- d’avancer la réflexion relative à la multimodalité (train, navette 
aéroport, transports urbains, autres transports publics, parkings relais…) 
en vue de la mise en œuvre du PDU sur la CAB et de l’exploitation des 
deux plateformes multimodales sur Brive et Tulle, 
- de donner un cadre de réflexion commun aux deux intercommunalités, 
réunissant l’Etat, les autorités organisatrices de transports, les 
collectivités territoriales et les opérateurs techniques tels que RFF, 
SNCF, chambres consulaires, offices de tourisme, … 
- de dégager des pistes de solutions en matière d’intermodalité et de 
billettique à partir d’un dialogue local. 
 
A ces fins, un dialogue local doit être instauré afin de donner un cadre de 
réflexion commun aux deux villes, réunissant les autorités organisatrices 
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de transports, l’Etat, les collectivités territoriales concernées et les 
opérateurs techniques tels que RFF, SNCF, chambres consulaires, 
offices de tourisme, … 
 
 
1.3. Le support de mise en œuvre de 
l’expérimentation à l’échelle de Brive et Tulle 
 
Dans un premier temps, une convention de partenariat a été 
signée entre la CAB et la Communauté de Communes du Pays de 
Tulle pour définir les modalités de coopération entre les deux 
établissements et porter cette expérimentation. 
Dans un second temps, la commune de Tulle, seule compétente en 
matière de transports sur Tulle, a pris part à cette entente 
tripartite . 
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2. Contexte local lié au transport 
 
 
2.1. Les échanges Brive Tulle 
 
Brive et Tulle, et leurs structures intercommunales, distantes de 26 
kilomètres, regroupent la moitié des habitants de la Corrèze. Leurs 
bassins d’emplois concentrent l’essentiel de l’activité économique, celle 
de Brive étant à forte caractéristique industrielle, Tulle étant plus un pôle 
administratif avec la moitié des salariés travaillant dans le secteur public, 
et trois quarts emplois dans le tertiaire. 
Compte tenu des indicateurs économiques positifs du bassin « Brive-
Tulle » et de la complémentarité de ces deux pôles, des échanges 
importants entre les deux aires urbaines ont été identifiés par la région 
Limousin, autorité organisatrice de transport compétente en matière de 
transport régional ferroviaire de voyageurs et routier. Ainsi, près de 
17 000 personnes effectuent le trajet Brive - Tulle quotidiennement, tous 
modes et tous motifs confondus. Par ailleurs, il est à noter que la part 
modale du fer concerne seulement 2,5% de ces voyages. 
 
Ces déplacements sont principalement de type domicile – travail et 
domicile – études. Ils se concentrent les vendredis après midi dans le 
sens Tulle – Brive et les dimanches après midi et soir dans le sens Brive 
– Tulle. Ce phénomène se justifie par la complémentarité des deux 
villes :  

·  présence sur Brive de zones d’activités et de zones 
commerciales conséquentes,  

·  présence sur les deux villes de pôles de santé,  
·  présence de plusieurs établissements scolaires avec internat sur 

Tulle et au-delà vers Ussel, ainsi que de l’école de Gendarmerie,  
·  présence d’un pôle administratif important sur Tulle. 

 
De nombreux projets vont impacter sur ces pratiques de déplacements. 
 
 
2.2. L’amélioration de l’offre ferroviaire via la mise 
en place d’une desserte rythmée  
 
En tant qu’autorité organisatrice de transport régional de voyageurs, la 
Région pilote ce dossier, auquel Brive et Tulle sont associés. 
L’enjeu du projet consiste à améliorer la prise en charge des usagers 
(déplacements pendulaires et correspondance avec l’offre Paris - 
Limoges - Toulouse, Bordeaux - Clermont Ferrand) et à privilégier le 
mode train pour ces déplacements, le trajet par la route étant plus long. 
Les résultats attendus par la Région Limousin sont les suivants :  

�  augmenter la fréquentation de cet axe ferroviaire,  
�  contribuer au développement durable du territoire en rendant le 

rail plus attractif que la route, 
�  diminuer le flux routier entre Brive et Tulle et au sein même des 

deux agglomérations. 
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En terme d’infrastructure, d’importants travaux de régénération sont en 
cours sur la ligne ferroviaire et seront achevés fin 2009. Pour améliorer 
l’attractivité de ce mode de transport et inciter la population résidant sur 
l’est du pôle urbain de Brive à l’utiliser, la création d’un nouveau point 
d’arrêt est envisagée sur la commune de Malemort, à l’est de 
l’agglomération. 
En terme d’exploitation, la Région Limousin a récemment acquis du 
matériel TER performant (type AGC). 
 
Une fois ce projet rendu opérationnel en 2010, il est prévu une desserte 
rythmée : 

�  1 desserte par ½ heure en heure de pointe le matin et le soir, 
�  1 desserte par heure en dehors des pointes de fréquentation. 

 
La consistance du service (moyenne hebdomadaire) est présentée dans le 
tableau ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : 2007 
 
 
2.3. L’éventualité d’une liaison à la Ligne à Grande 
Vitesse (LGV) Poitiers – Limoges et de l’arrivée du 
TGV en gare de Brive en 2016. 
 
Réseau Ferré de France (RFF) est maître d’ouvrage de l’opération. La 
concertation avec tous les acteurs concernés est menée conjointement 
avec les études afin de gagner du temps.   
 
En 1980, le trajet Paris – Brive s’effectuait en 4h00, aujourd’hui, il faut 
4h30. Ce constat couplé au grand vide laissé par la grande vitesse 
ferroviaire dans le centre de la France ont amené les collectivités locales 
à souhaiter une amélioration de l’accessibilité ferroviaire.  
 
Le projet de LGV Poitiers-Limoges répond à un double objectif : 

�  rompre l’enclavement ferroviaire de toute une partie de la 
France afin de permettre à Limoges d’être à 2 heures de Paris et 
3 heures pour Brive, soit pour les brivistes et les tullistes, un 
gain de temps de près d’une heure par rapport à aujourd’hui ; 

�  permettre un développement économique de la Région en la 
reliant au réseau de ville européen à grande vitesse (ouverture 
vers le nord de l’Europe mais aussi vers la façade atlantique). 

 
Ce projet a pour vocation d’améliorer l’accessibilité du territoire 
régional par rapport au réseau national. Pour cela, RFF a choisi l’option 
centrale entre Limoges et Poitiers, tracé offrant la desserte la plus rapide 
pour l’usager mais aussi la plus coûteuse (1,3 milliard d’euros). D’une 
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longueur totale de 125 kilomètres, cette ligne comprend l’aménagement 
de 115 kilomètres de ligne nouvelle dont 75 kilomètres à voie unique. 
Elle serait reliée à la LGV Sud Europe Atlantique dont le tronçon Tours 
- Bordeaux devrait être opérationnel en 2016. 
 
RFF a estimé que le trafic annuel augmentera de 30%, ce qui représente 
un gain de plus de 500 000 voyageurs par rapport à la situation de 
référence. 
La répartition de ces trafics se décomposerait comme suit :  

�  2 millions de voyageurs en direction de l’Ile de France, 
�  50 000 voyageurs contournant Paris via Paris – Aéroport 

Charles de Gaulle et Lille, 
�  165 000 voyageurs interrégionaux (Cahors – Brive – Limoges - 

Poitiers). 
L’offre de service TGV serait de 11 allers-retours quotidiens : 

�  10 allers-retours Paris - Brive dont 2 prolongés jusqu’à Cahors, 
�  1 aller-retour Lille - Brive avec des arrêts à l’aéroport Paris - 

Charles de Gaulle et à Poitiers. 
 
Les études opérationnelles ont débuté dans l’objectif du lancement de 
l’enquête préalable de la déclaration d’utilité publique fin 2010. 
 
La Communauté d’agglomération de Brive participe au financement des 
études préalables. 
 
Dans la phase préparatoire au débat public, les impacts potentiels de la 
LGV ont été analysés. La ligne LGV Poitiers – Limoges est d’ailleurs 
inscrite dans le Grenelle de l’Environnement avec toutefois, une priorité 
relative. 
A noter que les élus locaux ont également demandé à l’Etat et RFF 
qu’une étude complémentaire soit menée pour améliorer l’accessibilité 
ferroviaire vers Toulouse et le sud de l’Europe. 
 
Un tel projet n’a cependant de sens que s’il s’inscrit dans une réflexion 
et une action d’ensemble portant sur les déplacements ferroviaires. 
 
L’enjeu consiste à voir quelles mesures accompagnatrices doivent être 
mises en place afin que le territoire local puisse tirer un bénéfice 
conséquent de l’arrivée de la LGV, les résultats attendus étant les 
suivants : 

�  améliorer l’interconnexion avec les réseaux du nord de 
l’Europe ; 

�  développer les relations avec le sud de l’Europe ; 
�  valoriser l'étoile ferroviaire de Brive vers Tulle, Périgueux, 

Aurillac et Rodez et en mettant en œuvre le trafic ferroviaire 
régional ; 

�  développer l’activité économique tertiaire sur Brive et 
l’attractivité de ce territoire. 

 
 
2.4. Une Plateforme multimodale à Brive  
 
L’aménagement du pôle d’échanges intermodal de Brive La Gaillarde 
sera réalisé sur les deux faces de l’emprise ferroviaire afin de réorganiser 
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les fonctions, de mieux répartir les accès et de favoriser les échanges 
entre les différents modes. 
Coté Nord c'est-à-dire coté gare et centre ville, la modification principale 
apportée peut se résumer ainsi :  

·  Large piétonisation  
·  Aménagement en faveur des modes doux et des 

transports collectifs routiers,  
·  Limitation de la place dédiée au stationnement 

longue durée. 
Coté sud, à l’arrière de l’emprise ferroviaire, l’aménagement consiste en 
la réalisation d’un nouvel accès. Il suppose la prolongation du souterrain, 
la création d’un abri d’accueil et d’une offre de stationnement pour la 
clientèle du pôle d’échanges. 
 
 
2.5. Une Plateforme Multimodale à Tulle 
 
La Ville de Tulle souhaite promouvoir un aménagement du territoire 
favorisant une mobilité durable qui s’articule avec une politique de 
déplacements poursuivant le même objectif. En effet, la capacité à se 
déplacer détermine l’ampleur des bassins d’emploi et de vie et de la 
sorte l’habitat, les activités et les équipements. De plus, les enjeux 
environnementaux et énergétiques nécessitent de maîtriser les besoins de 
déplacements et la circulation automobile. 
La Ville de TULLE estime nécessaire d’assurer un droit aux transports 
pour tous (favoriser la mobilité autonome des jeunes et personnes âgées, 
élargir le périmètre de mobilité des personnes à faibles revenus, 
améliorer l’accessibilité des pôles d’emplois,…). 
 
TULLE est accessible par route, irriguée par les services ferroviaires 
Grandes Lignes, le TER ferroviaire et routier, les lignes d’autocars du 
Conseil Général. Cependant, la voiture reste le mode de transport 
majoritaire et l’intermodalité limitée. Cette dernière est à encourager car 
en valorisant les synergies entre les différents modes de transports, des 
marges de progrès dans l’utilisation des transports en commun et des 
changements de comportement sont possibles.  
 
Un nœud d’échange existe au niveau de la Préfecture, mais le nœud 
d’échanges principal entre les réseaux de transports interurbains et 
urbains est la gare SNCF de TULLE. C’’est pourquoi, la réalisation 
d’une plateforme multimodale a été envisagée depuis 2004. 
 
Les travaux ont débuté en novembre 2009 et la plateforme sera 
opérationnelle fin 2011. 
Cet équipement intéresse tout le bassin de TULLE et répond, entre 
autres, au nouveau cadencement ferroviaire.  
Outre le réaménagement de la Gare SNCF, ce projet prévoit  

·  l’aménagement d’un parc relais de stationnement,  
·  la sécurisation des accès aux bus, en particulier scolaires,  
·  l’adaptation du site aux personnes à mobilité réduite, et  
·  la création de liaisons douces permettant de relier les différents 

équipements structurants sis dans ce quartier (médiathèque, 
Centre Culturel et Sportif, Ecole de Musique) et le centre ville 
(commerces, établissements, établissements scolaires). 
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Avec une offre de stationnement importante, l’objet est de constituer une 
réserve de stationnement en gare pour les usagers du train et un parc 
relais permettant de laisser les véhicules particuliers à l’entrée de la Ville 
au profit des transports en commun. 
 
 
2.6. Un Plan de Déplacements Urbains sur 
l’Agglomération de Brive   
 
Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) initié par la Communauté 
d’Agglomération de Brive, s’appuie sur une démarche volontaire, dans 
la mesure où l’agglomération compte moins de 100 000 habitants. Cette 
opération a été lancée en 2005 mais a formellement débuté début 2007. 
A ce jour, le diagnostic, coréalisé par le Bureau d’études prestataire de 
l’opération Egis mobilité - Indiggo et la direction Transports de la CAB, 
est achevé et l’élaboration des scénarii est en cours. 
 
Les dysfonctionnements identifiés sur l’agglomération de Brive sont les 
suivants :  

- une convergence vers le pôle urbain de flux de plus en plus 
dispersés d’où une difficulté de gestion par des transports 
publics ou des modes alternatifs, 

- une incitation à l’automobilité d’où une absence de 
concurrence modale rationnelle, 

- une multiplication des nuisances en cœur d’agglomération 
d’où une dégradation du cadre de vie et une incitation à la péri 
urbanisation. 

 
Les premiers objectifs identifiés au regard de ce diagnostic, sont les 
suivants :  

1. Améliorer le cadre de vie et l’accessibilité pour tous. 
2. Maîtriser les flux automobiles, notamment par : 

·  la mise en place d’une politique de 
stationnement cohérente et volontariste, 

·  la définition d’une nouvelle hiérarchisation des 
voiries, 

·  une libération d’espace public en faveur des 
modes alternatifs, 

·  la conduite d’une réflexion sur la problématique 
des livraisons. 

3. Développer une offre attractive et compétitive pour les 
modes alternatifs à la voiture en 

·  améliorant les transports publics,  
·  promouvant les vélos,  
·  facilitant et sécurisant les circulations piétonnes,  
·  favorisant la multimodalité .  

4. Améliorer la sécurité des déplacements. 
5. Globaliser les actions et coordonner les acteurs. 
6. Améliorer la gestion de l’interface urbanisme / 

déplacements : 
·  densifier l’urbanisation à proximité du pôle 

urbain, 
·  limiter l’étalement urbain. 
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2.7. Un Plan Global de Déplacements sur Tulle 
 
Dans le cadre de son Projet de Ville et de son Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable, la Ville de Tulle a engagé début 2009 une 
réflexion en vue d’un plan global de déplacements. 
 
Ce plan de déplacements s’inscrira dans le cadre des préconisations du 
SCOT du Pays de Tulle adopté début 2009 et du Plan Local 
d’Urbanisme de Tulle qui sera soumis à approbation fin 2009. 
 
Cette étude établira un diagnostic de la situation actuelle et devra 
notamment apporter des réponses pour : 

- améliorer l’accessibilité en particulier avec l’ouverture en 2011 
du pôle intermodal, 

- mettre en cohérence le nouveau cadencement Brive-Tulle avec 
les transports urbains de Tulle, 

- revoir le plan de circulation et favoriser les déplacements 
alternatifs à la voiture individuelle, 

- définir les modalités du stationnement en zone urbaine et aux 
entrées de ville, 

- adapter les créneaux et les modalités de livraisons dans les 
artères commerçantes. 

 
Le contrat des transports urbains de la Ville de Tulle arrivant à échéance 
le 30 juin 2010, l’étude devra également fournir les éléments du cahier 
des charges du nouveau contrat des transports urbains. 
 
L’étude du plan de déplacements devra être mise en cohérence avec 
l’étude pour le développement de l’attractivité des transports publics sur 
le bassin de Brive et de Tulle. 
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3. Conclusions relatives à l’analyse du 
contexte local  
 
 
En Limousin, malgré de nombreux efforts des différentes autorités 
organisatrices de transports, le véhicule personnel prévaut. Seule la mise 
en place d’une politique partagée des transports entre les Autorités 
Organisatrices des Transports et leurs opérateurs permettra un 
véritable report modal de la voiture vers les transports collectifs.  
 
Un report modal ainsi facilité vise à : 

·  accroître la demande des usagers peu exprimée dans une région 
fortement rurale, à l’habitat dispersé et dont les réseaux urbains 
et routiers restent faiblement congestionnés, 

·  garantir une plus grande accessibilité du territoire, facteur de 
développement économique. 

 
C’est l’intermodalité qui est vecteur de report modal. Elle consiste à 
faciliter les enchaînements et transitions entre différents modes de 
déplacement et se caractérise par divers éléments tel que 
l’interconnexion des réseaux, la mise en cohérence du cadencement des 
correspondances, l’intégration tarifaire ou encore la mise en place de 
plateformes de mobilités permettant la diffusion de l’information. 
L’intermodalité constitue donc aujourd’hui une condition indispensable 
à l’efficacité des politiques de déplacements et au développement d’un 
territoire. 
 
Compte tenu du contexte local décrit ci-dessus, mais aussi du contexte 
national (législation, prix du carburant, développement durable…), la 
situation actuelle est favorable à l’impulsion d’une dynamique en faveur 
des transports.  
 
Brive et Tulle souhaitent donc rapidement optimiser leurs offres de 
transport pour à terme améliorer les déplacements entres les deux 
agglomérations corréziennes qu’elles représentent, et pour conforter 
l’accessibilité externe de leur territoire. Ils cherchent donc à progresser 
vers une intermodalité effective pour une mise en cohérence des 
différentes offres et une valorisation des infrastructures en projet. 
 
Dans cette optique, la décision a été prise de lancer une ETUDE POUR 
LE DEVELOPPEMENT DE L’ATTRACTIVITE DES TRANSPORTS 
PUBLICS SUR LES BASSINS BRIVE ET TULLE.  
 
Cette étude a été confiée à un prestataire extérieur à savoir le 
groupement JLR Conseils et Egis Mobilité, experts dans les 
problématiques de développement local, socio économique et de 
billettique. Ce prestataire est donc chargé d’animer et de conduire une 
réflexion sur le thème de l’accessibilité et des transports à l’échelle de la 
CAB, la Communauté de Communes du Pays de Tulle et la Commune 
de Tulle. 
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4. Attentes et contenu de l’étude lancée 
dans le cadre de l’expérimentation  
 
 
Les attentes de cette étude étaient les suivantes :  
 
1. Déterminer des solutions pratiques et concrètes en matière 
d’intermodalité à l’échelle des deux bassins de vie de Brive et Tulle, et 
ce entre autres, dans la perspective de l’exploitation des deux 
plateformes multimodales,  
 
2. Définir la stratégie à mettre en place pour tirer parti de la ligne 
LGV , à l’horizon 2016, afin d’anticiper les évolutions engendrées et de 
résoudre les problèmes posés par l’arrivée de la LGV. Cette ligne peut 
en effet constituer un élément de marketing territorial et un facteur de 
dynamisation économique, mais elle a aussi vocation à drainer des 
populations nouvelles et va vraisemblablement modifier les flux locaux. 
L’intermodalité est également au cœur de cette réflexion car elle est 
indispensable pour articuler les nouveaux flux mais encore parce qu’elle 
permet de les dynamiser. 
 
 
L’objet de la mission confiée au titulaire du marché se décompose 
comme suit :   

·  Mission 1 : assister le maître d’ouvrage et ses partenaires pour 
définir une méthodologie commune en vue d’améliorer 
l’attractivité des transports publics via le développement de 
l’intermodalité et d’une billettique intégrée à l’échelle des 
bassins de Brive et Tulle,   

·  Mission 2 : assister le maître d’ouvrage et ses partenaires pour 
définir une stratégie permettant d’anticiper l’arrivée de la LGV 
Poitiers Limoges et du TGV en gare de Brive, à l’horizon 2016. 

·  Mission d’animation et de restitution. 
Ces missions sont concomitantes. 
 
 
 
4.1. Mission 1 : Définir une méthodologie commune 
pour améliorer l’attractivité des transports publics 
via le développement de l’intermodalité et d’une 
billettique intégrée à l’échelle des bassins de Brive et 
Tulle :  

·  une mise à plat des contraintes, des potentialités et des enjeux 
locaux en matière d’intermodalité et de billettique, en exploitant 
les documents et données existantes,  

·  une mobilisation des démarches conduites dans d’autres 
territoires en vu de les adapter ou de les développer sur notre 
territoire, 

·  une identification et un recensement de tous les partenaires 
potentiels (en compléments de ceux identifiés ci après), 

·  la proposition d’une méthodologie pour une mise en œuvre de 
l’intermodalité à l’échelle des bassins de Brive et Tulle,  
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·  la proposition de solutions pour la mise en place d’une 
billettique intégrée : définition du périmètre d’action, acteurs 
concernés, supports,  modèle de convention type en intégrant les 
contrats actuels  (responsabilités, partages de recettes, …), 
modalités de contrôle et de suivi (statistiques, logiciels, …), 
dispositifs à mettre en place, (fournisseurs, valideurs, …), coût 
du dispositif …. 

·  l’établissement d’un phasage pour la mise en œuvre concrète 
compte tenu de la mise en exploitation des deux plateformes 
multimodales. 

 
 
4.2. Mission 2 : Définir une stratégie permettant 
d’anticiper l’arrivée de la LGV Poitiers-Limoges et 
du TGV en gare de Brive, à l’horizon 2016 :  

·  une mise à plat des contraintes et des enjeux locaux, en 
exploitant les documents et données existants,  

·  une prospection à partir de démarches similaires conduites dans 
d’autres territoires en vue de les adapter ou de les développer sur 
notre territoire, 

·  une proposition de différentes stratégies d’accompagnement de 
l’arrivée de la LGV 

·  un phasage pour une mise en œuvre de la stratégie choisie par le 
maître d’ouvrage et ses partenaires. 

 
 
4.3. Description de l’étude réalisée par le bureau 
d’étude prestataire retenu JLR Conseil groupe avec 
Egis Mobilité :   
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5. les acteurs de l’expérimentation  
 
La Communauté d’Agglomération de Brive s’est portée maître 
d’ouvrage de l’opération.  
Le pilotage de la mission a cependant été assuré conjointement avec la 
Communauté de Communes Tulle et Cœur de Corrèze et la Commune 
de Tulle, dans la mesure des disponibilités de chacun. 
 
 
5.1. Les instances initialement prévues 
 
Au démarrage de l’étude, les instances décisionnelles prévues 
s’articulaient de façon classique autour d’un groupe politique et d’un 
groupe technique intitulé « Comité de pilotage » et «  Groupe de travail 
sur l’accessibilité et les transports entre Brive et Tulle ». 
 
Le comité de pilotage devait réunir les élus des trois collectivités 
précitées, les élus et représentants des institutions qui décident des 
orientations et des priorités à mettre en œuvre en matière de transport. 
 
Il devait être composé au minimum : 

·  du Président de la Communauté d’Agglomération de Brive ou 
de son représentant et deux élus  supplémentaires désignés au 
sein de la CAB,  

·  du Président de la Communauté de Communes Tulle et Cœur 
de Corrèze ou de son représentant et deux élus supplémentaires 
désignés au sein de la communauté de communes,   

·  du Maire de la Commune de Tulle ou de son représentant et 
deux élus supplémentaires de la commune,  

·  du Maire de la Commune de Brive ou de son représentant et 
deux élus supplémentaire de la commune,  

·  du Préfet du Département,  
·  du Président du Conseil Régional du Limousin,  
·  du Président du Conseil général de la Corrèze. 

 
La vocation de ce comité de pilotage était de :  

�  suivre le déroulement de l’étude,  
�  débattre des questions d'intérêt commun, identifier les thèmes 

consensuels et dégager des convergences,  
�  décider des orientations et des priorités à mettre en œuvre sur la 

base des travaux du groupe de travail, 
�  définir in fine la stratégie à mettre en place en matière 

d’intermodalité et de billettique à l’échelle de Brive Tulle,  
�  définir la stratégie à mettre en place pour accompagner et tirer 

profit de l’arrivée de la LGV sur le territoire. 
 
Le groupe de travail sur l’accessibilité et les transports entre Brive 
devait regrouper l’ensemble des services techniques des partenaires 
intervenant dans le domaine des transports, mais aussi dans le domaine 
économique à savoir :  



 

Page 17 

 

- les initiateurs du projet que sont la DIACT pour l’Etat, 
la Communauté de Communes Tulle Coeur de Corrèze 
et la Communauté d’Agglomération de Brive,  

- les autorités organisatrices de transports : Commune de 
Tulle, Etat, Conseil Régional du Limousin, Conseil 
Général de la Corrèze, CAB, … 

- les autres collectivités territoriales concernées tels que la 
Commune de Brive, … 

- les opérateurs techniques tels que RFF, SNCF, 
chambres consulaires, offices de tourisme, … 

 
La vocation du groupe de travail était : 

�  d’alimenter l’étude et d’échanger des informations techniques,  
�  de débattre des questions d’intérêt commun, 
�  de définir techniquement la stratégie à mettre en place en 

matière d’intermodalité et de billettique,  
�  de définir techniquement la stratégie à mettre en place pour 

accompagner et tirer profit de l’arrivée de la LGV sur le 
territoire. 

 
Cependant, au fur et à mesure de l’avancée de l’étude, un recentrage de 
ces deux instances a été opéré autour d’une seule et même cellule de 
réflexion, pour des raisons évidentes de gains de temps et 
organisationnelles. 
 
 
5.2. Les acteurs effectivement mobilisés  
 
L’instance qui a effectivement porté cette étude et travaillé sur les 
problématiques en objet s’apparente plutôt à une cellule de réflexion qui 
a mobilisé au final : 
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organismes
personnes mobilisées au cours des différentes 

réunions

1ère Vice Présidente

Vice Président chargé des Grandes Infrastructures

Vice Président chargé des Transports

Directeur Général des Services

Directeur Général des Services Techniques 

Responsable Transports Etudes

Responsable Transports Exploitation

Président

Directeur Général des Services

Maire

Maire Adjoint chargé de l'Environnement et des Transports

Directeur Général Adjoint

Directeur Général des Services 

Vice Président en charge des transports

Directeur Infrastructures et Logistique

Chef de service Transports

Directeur Général des Services 

Vice Président en charge des transports

Directeur Infrastructure et Logistique

Chargé de mission intermodalité

Préfecture Chef du bureau DAEAD3

Directeur du Développement Direction Régionale 

Directeur d'exploitation du Limousin

Responsable d'exploitation de lignes  Direction TER

Responsable de la commercialisation Direction TER

Directeur Régional 

Chargé d’études socio économique Direction Régionale

Ville de Brive Directeur Général des Services Techniques 

Conseil Général de la Corrèze

RFF 

Conseil Régional du Limousin

SNCF

Communauté d’Agglomération 
de Brive (CAB)

Communauté de Communes 
de Tulle et Cœur de Corrèze

Ville de Tulle
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6. Bilan de l’expérimentation   
 
 
Les rencontres et moments d’échanges :  
 

·  1er semestre 2009 : 2 réunions de travail pour établir un 
diagnostic socio-économique commun, 

 

·  8 septembre 2009 : un atelier Billettique et Intermodalité 
animé par un spécialiste des questions de la billettique et le 
cabinet JLR Conseil, spécialiste du marketing, de la 
stratégie économique des collectivités et de l’organisation 
des systèmes de transports. Cet atelier avait pour objectif 
d’échanger sur la mise en œuvre d’une billettique 
interopérable entre Brive et Tulle dans le contexte régional. 
Il s’agissait d’une première étape de la réflexion à mener 
en commun par l’ensemble des Autorité Organisatrices de 
Transport. 

 

·  15 octobre 2009 : un atelier Economie et TGV, animé par 
le groupement JLR Conseil avec des spécialistes L’objectif 
de cet atelier était d’échanger sur la démarche à adopter 
afin d’optimiser pour les bassins de Brive et de Tulle 
l’effet TGV. Il s’agissait d’une première étape de la 
réflexion à mener en commun par l’ensemble des 
collectivités publiques et acteurs socio-économiques 
concernés, pour comprendre les bouleversements induits et 
anticiper les effets de la grande vitesse sur un territoire. 

 
 
6.1. Un jeu d’acteurs constructif encouragé par 
l’expérimentation 
 
En premier lieu, un rapprochement des acteurs du transport local 
et l’émergence d’objectifs consensuels font de cette 
expérimentation une première réussite.  
  
Pour mener à bien cette expérimentation, l’établissement d’un 
dialogue et l’amorce d’un travail en commun ont en effet été 
nécessaires entre tous les acteurs locaux, politiques et techniques : 

·  de Brive et Tulle, historiquement rivaux,  
·  des Autorités Organisatrices de Transports locales que sont 

la Région Limousin, le Département de la Corrèze, la CAB 
et la Ville de Tulle,  

·  des opérateurs et notamment la SNCF, fortement mobilisée 
autour des différentes réunions organisées,  

·  de RFF. 
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La réunion de l’ensemble de ces interlocuteurs autour d’une même 
table a offert une grande richesse des débats :  

·  confrontation des points de vue et contraintes politiques et 
techniques. 

·  constitution d’un socle commun de références autour des 
systèmes de transport interopérables, des intérêts de la 
billettique, des retours d’expériences sur les stratégies 
territoriales liées au TGV, … 

 
Malgré les réticences de certains acteurs, un dialogue déjà établi 
entre certains, s’est indéniablement instauré ou étendu entre les 
opérateurs locaux de transports. 
 
Un consensus évident, quasi unanime, émerge également à 
l’issue de cette expérience autour des objectifs suivants :  

·  améliorer le niveau de service des transports collectifs 
locaux,  

·  faciliter les liaisons entre les deux pôles urbains du secteur  
·  améliorer l’accessibilité du territoire.  

 
 
6.2. Des enjeux confirmés par le diagnostic socio 
économique (cf rapport en ligne sur ce site) 
 
Afin de dégager les enjeux du territoire, 3 échelles d’analyse ont 
été considérées par le prestataire :  

1. Les bassins de proximité : Aire Urbaine de Tulle de 31 000 
habitants et Aire Urbaine de Brive de 90 000 habitants,  

2. Le bassin économique Brive-Tulle dont le périmètre 
dépasse les limites du département de la Corrèze et qui se 
positionne à l’interface de l’échelle régionale et nationale,  

3. Le bassin Brive-Tulle par rapport à la desserte TGV pour 
lequel les enjeux sont multiples : rapprochement avec 
Limoges, Toulouse, etc…. 

 
 
L’existence d’un vrai bassin de vie cohérent « Brive Tulle » 
 
Les profils économiques et sociaux des aires urbaines  de Tulle et 
Brive convergent fortement (niveau des revenus, création 
d’emplois salariés privés, croissance des services aux entreprises). 
Cependant, les projections à l’horizon de 2030 font apparaître un 
risque de déficit de population et de main d’œuvre. 
 
Le bassin économique Brive – Tulle qui regroupe 263 000 
habitants et  101 000 emplois est un bassin d’emploi cohérent  
aux échanges avec l’extérieur modérés, et des échanges internes 
forts. 
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Ce bassin de vie est donc le plus important pôle régional 
secondaire du grand sud ouest bien que l’aire urbaine de Limoges 
avec ses 248 000 habitants joue le rôle de moteur économique 
régional. 
 
Les activités et les services sont donc à analyser à l’échelle du 
bassin de vie pour lequel il faut :  

�  augmenter le niveau des services pour accompagner le 
tissu économique, notamment productif, 

�  proposer dans les deux pôles urbains, une offre de services 
intégrés et complémentaires afin d’accroître l’attractivité 
résidentielle du territoire. 

 
 
Des transports collectifs à conforter pour les échanges Brive-
Tulle 
 
Quotidiennement, 18000 voyages sont effectués entre les 
agglomérations de Brive et de Tulle, tous modes de transport 
confondus, sachant qu’un voyage constitue un aller ou un retour et 
qu’un déplacement correspond donc à 2 voyages. 
 
Les trafics quotidiens entre Brive et Tulle s’illustrent ainsi  

·  en terme de part modale :  
 

Domicile - Travail 
(DT)

Domicile - Etude 
(DE)

Autres motifs Total

Relation Brive – Tulle (nb de 
voyages par jour tous 
modes, tous motifs)

5 200 1 700 11 100 18 000

Part en % 29 % 10 % 61 % 100%

Nombre de voyages
sur le fer

90 160 100 350

Part modale 1,7 % 9,4 % 0,9 % 1,9 %
 

 
·  en terme de flux de personnes :  
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Une meilleure desserte nationale nécessaire  
 
L’analyse des relations nationales faite dans le diagnostic socio 
économique a permis d’établir un fort niveau d’échange des 
agglomérations de Brive et de Tulle à l’échelle nationale 
comparativement à leur échelle. 
 
 

 
 
La liaison ferroviaire Brive – Paris est assurée par 9 AR par jour 
avec un temps de parcours optimal de 3h59 (4h09 en moyenne) 
contre 3H30 via le Capitole dans les années 80. 
 
Pour Tulle, le site Internet de la SNCF annonce qu’une 
correspondance est obligatoire à Brive. Dans les faits, les tullistes 
se rendent à Egletons pour prendre le train TEOZ. De ce fait, 
depuis la diminution du nombre de services nationaux à Egletons, 
les tullistes possèdent moins de liaisons nationales. 
 
Le mode routier et le mode aérien ont également été analysés. 
 

Origine -  destination Voyageurs 
annuels (2002) 

Par route Par fer 

Brive – Toulouse 200 000 170 000 36 000 
Brive – Bordeaux 200 000 181 000 24 000 
Brive - Ile de France 421 000 278 000 143 000 
Tulle Ussel – Ile de France 98 000 34 000 62 000 
 
 
Ces besoins d’amélioration ou de confortation de l’accessibilité du 
territoire pourraient en partie être palliés par le projet de LGV 
Poitier Limoges. 
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Source : RFF 

 
 
Le potentiel de fréquentation LGV Poitiers-Limoges annuelle a été 
estimé concernant Brive à :  
 
entre Brive et Paris de 380 000 à 400 000 voyageurs TGV 
entre Tulle et Paris de 48 000 à 52 000 voyageurs TGV 
entre Brive et Nord de la France 13 000 voyageurs TGV environ 
entre Brive et Nord Est de la France 8 000 voyageurs TGV environ 

Source : RFF 

 
 
 
L’évidente nécessité d’améliorer l’accessibilité interne et 
externe du Bassin Brive Tulle  
 
Les enjeux d’une meilleure accessibilité locale, interne au 
territoire Brive –Tulle, sont donc de :  

·  Identifier correctement les pôles générateurs de transport et 
de transport collectif en particulier, 

·  Faire du transport collectif (TC) le mode de transport le 
plus simple pour aller de Brive à Tulle et de Tulle à 
Brive, 

·  Concentrer l’offre sur les domaines d’enjeux, non 
seulement en termes de trafic mais aussi au niveau 
symbolique (que chacun puisse associer un service public 
et une desserte en transports collectif),  

·  Favoriser l’intermodalité en développant un usage 
mixte des modes de déplacement : voiture + train, vélo + 
bus, bus + train, ...,  

·  Agir sur la tarification et la billettique pour fav oriser 
l’intermodalité dans le territoire. 

 

Le projet LGV Poitiers 
– Limoges prévoit la 
création de 8 à 11 
liaisons TGV 
quotidiennes entre ces 
deux villes.  
 
La desserte TGV 
placerait Limoges à 2H 
de Paris, ce qui 
représenterait un gain 
de temps d’1H entre 
Brive et Paris par 
rapport à la situation 
actuelle. 
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Les enjeux d’une meilleure accessibilité du territoire à l’échelle 
nationale sont donc de :  

·  Faciliter l’accès au TGV pour les Brivistes mais aussi 
pour les pôles voisins en jouant sur les correspondances, 
la billettique, … 

·  Prendre en compte le TGV dans la réflexion sur 
l’intégration des différents modes de transport. 

·  Exploiter l’effet TGV pour consolider un pôle urbain de 
263 000 habitants en recherchant une complémentarité 
des services et des équipements majeurs, en 
redimensionnant le Pôle Multimodal de Brive, en faisant 
émerger de nouveaux projets coordonnés. 

·  Proposer une stratégie pour accompagner l’arrivée du 
TGV à Brive en 2016. 

 
 
 
6.3. Un résultat positif de l’expérimentation concernant la 
billettique et l’intermodalité  
 
Consensus sur les enjeux du diagnostic 

Le poids démographique et économique du bassin Brive Tulle fait 
de la communication un enjeu très fort pour le territoire. La 
question du transport collectif et ses conditions d’usages est au 
cœur de ces questions d’échanges et de déplacements. 
 
Les rencontres organisées ont également permis à chacun de 
préciser et d’échanger sur les modalités d’exploitation de son 
réseau et de dresser un état des lieux local en la matière. 
 

Lors du diagnostic, les dysfonctionnements liés à l’organisation 
actuelle des réseaux et à la billettique, et constituant un frein à 
l’usage des transports collectifs sur le bassin Brive Tulle, ont été 
mis en avant :  
·  une billettique spécifique à chaque mode de transport en 

termes de mode de validation, de type de titre, de contrôle 
·  une gamme tarifaire spécifique à chaque Autorité 

Organisatrice des Transports (AOT). 
 
En résumé, le système actuel : 

�  est inadaptée à l’utilisation de deux modes de transport 
différents.  

�  ne permet aucune maîtrise et connaissance sur l’utilisation 
du réseau, 

�  présente des handicaps physiques à l’interopérabilité (à 
Brive, liaison gare SNCF – centre ville inappropriée). 
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Globalement, l’organisation et le fonctionnement actuels des 
réseaux urbains ne sont pas adaptés à une mise en œuvre d’une 
interopérabilité complète 
 
 
Les enseignements des retours d’expérience 

Le prestataire de l’étude a sélectionné et présenté un certain 
nombre d’exemples d’organisation de réseaux intégrés tels qu’à 
Poitiers, Dijon ou Grasse. 
 
Sur la base de ces retours d’expériences, les intérêts de la 
billettique et de l’interopérabilité ont pu être démontrés pour 
chaucun des 3 acteurs que sont l’Usager, l’Autorité Organisatrice 
des Transports Urbains (AOTU) et les Transporteurs.  
 
Pour l’usager, il s’agit de faciliter ses déplacements en : 

- lui permettant l’utilisation de plusieurs modes de transport 
avec un titre de transport unique,  
- adaptant la gamme tarifaire aux besoins, création d’un tarif 
unique 
- adaptant les modalités de ventes aux technologies actuelles, 
(internet, distributeurs, points de vente simplifiés chez les 
dépositaires ou en agence commerciale, téléphone portable, ) 
- en accompagnant le cadencement TER,  
- mais aussi en en créant les infrastructures nécessaires telles 
que les parkings relais, … 

 
Pour les AOTU, l’objectif est de  

- augmenter la fréquentation,  
- limiter les ruptures de charge,  
- améliorer l’offre de transport,  
- avoir des statistiques fiables pour une meilleure gestion,  
- pouvoir faire évoluer rapidement la gamme tarifaire.  

 
Pour les transporteurs et exploitants, la billettique permet 
d’avoir une connaissance plus fine du réseau exploité et ainsi une 
plus grande maîtrise du service grâce à  

- une validation systématique : titre unitaire ou abonnement, 
- des contrôles enregistrés, 
- une remontée des informations à un système centralisée : 
Statistiques sur les validations et vente à bord des véhicules, 
sur les ventes et les recettes … 

 
L’analyse de ces retours d’expérience ont permis de : 

1. mettre en avant les intérêts multiples de la billetique,  
2. montrer qu’il ne faut pas brûler les étapes et qu’une 

logique de mise en œuvre se démarque, 
3. constituer ainsi un socle commun de connaissance.  



 

Page 26 

 

Logique de mise en œuvre d’un système de transport 
interopérable  

Etape 1 : Mise en œuvre d’une intermodalité physique 
(cadencement TER + réaménagement des horaires de transports 
collectifs (TC) + réaménagement de l’accès à la gare SNCF en 
favorisant notamment la proximité entre gare SNCF / parking 
relais / gare routière /arrêt de TC avec correspondances organisées, 
…). 

Etape 2 : Mise en œuvre d’une intermodalité tarifaire 
(tarification commune à plusieurs AOT avec certains billets et 
tarifs permettant un trajet multimodal). Cette étape dépend 
uniquement de décisions politiques. 

Etape 3 : Mise en place d’une billettique permettant 
l’interopérabilité complète entre les différents acteurs (pour 
tous les trajets, entre toutes les AOT). 
 
Cette logique de mise en œuvre démontre que l’étape de mise en 
œuvre de la billettique constitue la finalisation du projet de mise 
en place d’une interopérabilité physique. La billettique ne 
constitue donc qu’un moyen et pas une finalité. 
 
 
Méthodologie pour la mise en œuvre d’un système de 
transports interopérable à l’échelle de Brive Tulle voire à 
l’échelle régionale 
 
Compte tenu des spécificités locales, des multiples enjeux liés à un 
système de transports interopérable et des logiques de mise en 
œuvre, la méthodologie proposée pour Brive Tulle est la suivante :  
 

1. A court terme (2010 -2011), mise en place d’une 
intermodalité physique, puis d’une intermodalité 
tarifaire entre les deux villes (Bus urbains –TER – Bus 
urbains) constituant une initiative symbolique entre les 
deux pôles Brive et Tulle. Cette initiative étant compatible 
avec les volontés de la Région Limousin, les relations 
ferroviaires entre Brive et Tulle étant au cœur du système, 
la Région est pressentie comme chef de file de la mise en 
œuvre de cette interopérabilité tarifaire. 

 
2. A plus long terme, une diffusion du système à plus 

grande échelle et son extension au Département puis à 
toute la Région, à l’initiative et sous l’autorité de la 
Région Limousin, en tenant compte des relations 
interrégionales.  

 
Ces orientations proposées par le bureau d’études prestataire 
font l’objet d’un rapport intitulée « une billettique intégrée 
pour favoriser le développement de l’intermodalité entre Brive et 
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Tulle » aujourd’hui soumis pour avis à l’ensemble des acteurs 
locaux. Ce rapport peut constituer une feuille de route commune 
pour la mise en œuvre d’un système de transport interopérable 
entre Brive et Tulle et au-delà. 
 
Ce document tient compte des projets en cours dans la région, et 
est bâti sur le principe selon lequel la billettique ne représente 
qu’un moyen et ne constitue pas une finalité. 
 
Il détermine :   
·  le phasage de mise en œuvre de la démarche de 

l’interopérabilité ; 
·  un planning prévisionnel ; 
·  une estimation de coût pour chacune des étapes présentées. 
 
Sommairement, concernant, le phasage de mise en œuvre les 
étapes sont les suivantes :  
 
Au niveau de Brive Tulle :  

·  Etape 1 : Interopérabilité physique 
·  Etape 2 : Tarification commune 

 
Au niveau régional :  

·  Etape 1 : Définition des objectifs 
·  Etape 2 : Définition d’un référentiel commun billettique 
·  Etape 3 : Tarification commune 
·  Etape 4 : Convention entre AOTU 
·  Etape 5 : Expérience d’une billettique interopérable 
·  Etape 6 : Extension de cette expérience 

 
 
Enjeux sur la réorganisation des AOTU 
La constitution d’un Syndicat Mixte de Transport, type loi SRU 
n’étant pas prévue dans l’immédiat par les Autorités 
Organisatrices des transports (AOT), la mise en œuvre d’un 
système de transports interopérable se ferait donc pour l’instant, 
par le biais d’une simple coordination des AOT. La Région 
pourrait être tête de file de cette opération.  
Enfin, afin de permettre à terme, une interopérabilité régionale, le 
système devrait se baser sur ce qui existe aujourd’hui au sein de la 
région, notamment sur l’agglomération de Limoges. 
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6.4. Un résultat mitigé de l’expérimentation 
concernant les enjeux liés à une éventuelle liaison à la 
LGV Poitiers Limoges 
 
Sur la base du diagnostic établi et d’une présentation de retour 
d’expériences proposée par le bureau d’études, l’intérêt des 
liaisons ferroviaires à grande vitesse ainsi que des pistes pour 
optimiser les effets TGV ont pu être définis. 
 
Des effets TGV positifs indéniables … :  
 
La mise en service des TGV :  

• s’accompagne d’effets significatifs sur le taux de mobilité, 
notamment pour les déplacements dits touristiques au sens 
large et pour les usages de professionnels liés aux 
fonctions tertiaires supérieures,  

• peut également produire des effets d’image, valorisant les 
territoires desservis,  

• induit, dans certains cas, des modifications de 
comportements résidentiels avec de forts impacts fonciers  

 
… sous conditions :  
 
Mais ces effets positifs dépendent fortement des dynamiques 
antérieures ou des stratégies d’accompagnement mises en 
place. C’est le cas de territoires dont les acteurs anticipent de 
manière coordonnée, avec des politiques de renouvellement 
urbains, d’amélioration de leurs facteurs d’attractivité (niveau des 
services aux entreprises et à la population) et de réorganisation des 
transports publics. 
 
Par ailleurs, il a été souligné que les effets attendus en terme de 
fréquentation des dessertes TGV dépendent non seulement du 
temps de parcours mais également des tarifs pratiqués.  
 
Toujours à travers l’analyse des retours d’expériences, il apparaît 
qu’un certain nombre de territoires auparavant en difficulté ou qui 
n’ont pas su renouveler leur offre (par exemple pour les activités 
touristiques) ont connu :  

·  des dynamiques négatives renforcées par le TGV, tel 
que l’effet « d’aspiration » des habitants ou des 
entreprises exercé par des territoires ou villes 
périphériques, rapprochés du fait de la grande vitesse,  

·  mais aussi, un effet TGV nul, et donc des situations 
inchangées, à court-moyen terme.  
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Des handicaps certains pour le bassin Brive-Tulle 
 
La desserte finale étant située en fin de ligne, entre Limoges et 
Brive, sur un réseau classique, les impacts constatés 
habituellement pour d’autres cas peuvent être limités. 
 
La desserte TGV prévue est importante pour les déplacements vers 
Paris et peut offrir l’opportunité d’une ouverture relative vers la 
façade atlantique. Mais pour le territoire, la desserte envisagée ne 
répond pas aux relations avec les pôles du sud-ouest également 
importantes. 
 
Un risque de concurrence entre les dessertes aériennes et 
ferroviaires et entre les deux équipements que sont le futur 
Aéroport Brive Vallée de la Dordogne et la Grande Vitesse a 
également été évoqué notamment pour les relations avec Paris. 
 
 
La proposition d’une démarche de type « métropolitaine » 
pour le bassin Brive-Tulle  
 
Prendre le TGV, vers ou depuis le bassin Brive-Tulle, suppose une 
attractivité suffisante de ce territoire en terme de  tourisme, loisirs, 
habitat, économie et entreprise, vie sociale et culturelle, …. 
D’autre part, une desserte en TGV constitue une opportunité pour 
la réussite de projets de développement. 
 
La problématique n’est pas seulement « Comment diffuser au 
mieux les flux nouveaux vers l’ensemble du territoire ? ». Elle 
consiste également à se poser la question suivante: « Quelle 
nouvelle démarche de développement pour optimiser les 
potentialités du TGV ? » 
 
Des bases existent déjà, avec l’élaboration des SCOT, des projets 
de renouvellement urbain, le renforcement des liaisons TER entre 
Brive et Tulle, la réflexion sur une billettique commune (atelier 1). 
 
Le prestataire de l’étude a donc proposé une démarche de type 
« métropolitain », afin d’offrir ensemble à l’échelle de Brive et 
de Tulle, un niveau supérieur de services à la population et aux 
entreprises.   
 
Cette démarche pourrait s’appuyer sur un dispositif « inter Scot » 
centré sur quelques thématiques ciblées telles que : 

-  la culture, les sports, les loisirs, 
-  la santé, 
-  la formation et l’enseignement, 
-  le domaine du tourisme dans un cadre plus large que les 

seuls pôles de Tulle et de Brive. En effet, avec le TGV, 
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on peut développer une stratégie de « porte d’entrée » 
tournée aussi vers les bassins de Dordogne et du Lot. 

 
Cette démarche  
1. doit être complémentaire à celle relative aux transports 

portant sur les dessertes entre les deux pôles Brive et Tulle et 
avec les espaces environnants et sur une adaptation du pôle 
multimodal de Brive à ces nouveaux enjeux,  

 
2. suppose enfin une réflexion sur l’adaptation de l’habitat 

(permanent ou saisonnier) et plus spécifiquement sur la 
coordination avec les projets urbains en proximité des gares.  

 
L’enjeu porte donc sur une hausse du niveau de services aux 
entreprises et à la population à l’échelle du bassin. Ainsi, la 
démarche commune entre les deux pôles urbains consisterait à 
mettre en place, conjointement, des services ou équipements, 
mutualisés, qui ne pourraient être réalisés seul.  
Il s’agit donc d’une échelle de fonctionnement du territoire 
élargie.  
 
 
Des craintes ou une mauvaise compréhension de la démarche 
proposée  
 
Bien qu’il ne s’agisse en aucun cas de créer une centralité autour 
de Brive, mais, au contraire, de permettre une diffusion et une 
irrigation vers les autres pôles, il est à craindre que cette démarche 
de « métropolisation » ait pour effet de concentrer les services sur 
Brive, pôle d’entrée TGV du bassin, au détriment des autres 
communes. 
 
 
Comment faire, par quelles étapes passer pour que le TGV soit 
un élément catalyseur ? 
 
La réflexion sur les transports étant déjà plus avancée, celle-ci 
pourrait servir de support à cette démarche. Ainsi, considérant le 
choix d’implantation à Brive ou Tulle comme équivalent, pour 
toute création de service ou d’équipement, il s’agirait de se poser 
les questions suivantes :  

·  sa localisation,  
·  sa zone de « chalandises » (Brive et Tulle ou Brive ou 

Tulle), 
·  sa desserte en transports collectifs (TGV-TER-Bus).  

 
L’objectif serait donc de créer des fonctions nouvelles, des 
nouveaux services ou équipements en corrélation avec les 
lignes de transports collectifs en lien avec le TGV. Par ce biais, 
le comportement des personnes sur le bassin dans leurs 
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déplacements, la coopération des différents acteurs du territoire 
pourraient évoluer. 
 
Pour exemple, en appliquant ce principe de questionnement, 
concernant le projet de pôle multimodal de Brive, bien que déjà 
avancé, les questions à se poser seraient :  

·  Est-il bien adapté à une situation future avec TGV ?  
·  Les projets urbains en proximité des gares prennent-ils en 

compte les nouveaux besoins liés à une desserte TGV ?  
·  Intègrent-ils également la question du foncier ferroviaire 

qui a d’ailleurs fait l’objet d’une étude spécifique intitulée 
« Schéma Directeur du Patrimoines Ferroviaire sur 
l’agglomération de Brive » ? 

 
 
Des acteurs locaux encore à mobiliser autour des enjeux liés à 
l’arrivée éventuelle de la LGV Poitiers Limoges  
 
Pour certains participants, la proposition d’une démarche inter-
Scot a semblé intéressante, comme outil de développement. Celle-
ci a déjà été envisagée par le Scot de Brive, et d’une manière un 
peu moins affirmée par celui de Tulle.  
 
2016 et la LGV sur Brive et en Corrèze semblent bien lointains, 
voire improbables, pour bon nombre des personnes sollicitées 
autour de cette problématique « anticipation de l’arrivée du 
TGV ». Il est vrai que le projet n’en est qu’au stade des études.  
 
De plus, l’écueil essentiel de cette expérimentation réside dans le 
fait qu’un certain nombre d’acteurs clefs de la stratégie territoriale 
et économique n’ont pas été invités à participer ou manquaient à 
l’atelier autour de cette problématique. Il s’agit  

• des acteurs des SCOT de Tulle et de Brive, en charge de la 
prospective territoriale,  

• des acteurs de l’aménagement urbain à Tulle et à Brive, 
des maîtres d’ouvrages des quartiers des gares et des pôles 
multimodaux, 

• des acteurs socioprofessionnels et économiques tels que les 
chambres consulaires, et les offices de tourisme de Brive et 
Tulle.  

• des acteurs du tourisme de Brive, de Tulle. 
 
A l’issue de l’atelier « Economie et TGV », il a donc été décidé de 
solliciter les représentants des instances listées ci-dessus. Un 
appel à contribution va donc leur être très prochainement 
transmis sur la base d’un questionnement. L’objectif de cet ultime 
appel à contribution est double :  

·  affiner la perception des évolutions potentielles liées à une 
liaison LGV,  
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·  sensibiliser et faire réagir les acteurs locaux, économiques 
ou politiques locaux autour de cette question de l’arrivée 
du TGV en Corrèze et des enjeux qui peuvent y être liés.  

 
Il semble donc que le niveau de concertation qui existe déjà pour 
un certain nombre de projets, doive être rehaussés afin d’améliorer 
la coordination entre les différents acteurs et d’optimiser ainsi les 
effets d’une desserte du bassin Brive-Tulle par TGV. 
 
 
 

7. Apports et limites de l’expérimentation   
 
Cette expérimentation Brive Tulle autour de la thématique de 
l’accessibilité et des transports a, sans nul doute, rapproché et 
fédéré les acteurs locaux notamment des deux pôles urbains 
corréziens et des Autorités Organisatrices de Transports. Elle a 
permis d’accélérer le processus de réflexion autour des moyens de 
facilitation de l’intermodalité. 
 
 
La forte mobilisation des représentants locaux de la SCNF est à 
également à souligner sur les questions d’interopérabilité et de 
billettique. Un représentant de RFF était également présent à 
l’atelier de travail organisé pour une première approche de la 
problématique des enjeux liés au TGV, sans pour autant pouvoir 
alimenter le débat local. 
 
Concernant l’interopérabilité et de billettique, les perspectives 
attendues de la mise en œuvre de telles actions sur Brive et Tulle, 
relèvent plus d’une modification des comportements de 
déplacements au sein des deux villes et entre les deux villes que 
d’évolutions significatives de report modal ou des volumes de 
circulation automobile. Il s’agit en effet, plus simplement, de 
générer une autre vision des transports collectifs, une 
appropriation plus large de ceux ci par toutes les couches de la 
population même si certains n'en font qu'un usage limité. 
 
Enfin, concernant les effets potentiels d’une desserte TGV, ce 
sont tous les domaines de la vie d’un territoire qui sont concernée 
par une telle évolution : tourisme, loisirs, habitat, économie et 
entreprise, vie sociale et culturelle, aménagement urbain …  
Ainsi, l’expérimentation a trouvé ses limites dans le fait même 
d’être portée par des gestionnaires de réseaux de transports. D’où 
notre volonté de solliciter les acteurs de la prospective territoriale, 
de l’aménagement urbain et de l’économie locale afin de les 
sensibiliser sur la nécessité d’anticiper l’arrivée éventuelle de la 
grande vitesse en 2016. La question du type de gouvernance ou de 
structuration à envisager se pose donc aujourd’hui en vue de 
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générer une attractivité suffisante du territoire correspondant au 
bassin économique étendu Brive Tulle. 


